
À la fin de chaque  
journée de vote  
de -10   à  -4  

CIRCONSCRIPTION

A

ASSISTANT

Le vote exercé doit être marqué 
dans GEP tous les jours.

Une fois le marquage terminé,  
récupérer dans GEP  

et sauvegarder :

• la liste des électeurs 
ayant voté

• la liste des électeurs 
radiés en révision 
spéciale

• la liste des électeurs 
dont le marquage a été 
annulé

• la liste des électeurs 
inscrits en révision 
spéciale et ayant voté

DS

Le DS dépose ces listes  
sur le portail et avise les  
candidats de récupérer  

les documents

Jour 
-11  

CIRCONSCRIPTION

A

ASSISTANT

Récupérer dans GEP la liste 
électorale après révision  

ordinaire de sa circonscription  
et la sauvegarder sur les postes  

de travail de : 

• DS et DAS
• CRS

 
 
 
 
 
 

Aviser les candidats  
de récupérer les documents

Avant chaque jour  
de vote 

de -11   à  -5   (sauf -8 )

CIRCONSCRIPTION

A

ASSISTANT

Après le marquage et  
la révision, récupérer dans GEP  
les extraits de la liste électorale  

et les imprimer avant chaque  
jour de vote 

Pour le BVA et le BVIH,  
les listes sont imprimées  
une seule fois, au jour -9. 

 
 

Note : Ces listes comporteront 
l’ensemble des transactions 

effectuées dans GEP, incluant le 
marquage du vote (les électeurs  

ayant voté seront cochés).

Jour
Prise du décret  

La liste électorale  
au décret  
pour les  

125 circonscriptions 
est produite  

à Élections Québec

Jours 
 Décret +1   à  -27   

CIRCONSCRIPTION

A

ASSISTANT

Récupérer la liste électorale  
au décret de sa circonscription  

dans GEP, les documents  
connexes et les sauvegarder  
sur les postes de travail de :

• Bureau principal
• Bureau secondaire
• CRO et CRI

Liste électorale  
au décret

Liste préliminaire 
des électeurs inscrits 
au vote hors Québec

Liste des adresses 
où aucun électeur 
n’est inscrit

Certificat attestant 
les relevés des  
électeurs inscrits

Aviser les candidats  
de récupérer les documents

GEP

GEP

GEP

GEP

Jours 
-18   à  -16   

CIRCONSCRIPTION

A

ASSISTANT

Récupérer dans GEP la liste  
officielle des électeurs inscrits  

au vote hors Québec et  
la sauvegarder sur les postes  

de travail de :

• DS et DAS
• CRO et CRI

 
 
 
 
 
 

Aviser les candidats  
de récupérer les documents

À partir du jour 
Décret +1  

CIRCONSCRIPTION

A

ASSISTANT

Au besoin,récupérer les listes 
électorales pour sa 

circonscription, dans GEP, 
aux fins de vérification 

et de recherche  
(déclaration de candidature)

Liste électorale  
alphabétique

Liste électorale  
de travail

GEP

GEP

IMPRIMERIMPRIMER IMPRIMER

* Requis pour les TVI ayant 4 bureaux et plus

Ne pas imprimer

Jour  
-12   

La liste électorale  
après révision  

ordinaire  
pour les  

125 circonscriptions 
est produite  

à Élections Québec

Note : Cette liste 
comportera  

l’ensemble des 
transactions de la 
révision ordinaire  

(I, R, C).

À partir du jour  
-3   

La liste électorale  
après révision spéciale 

pour les  
125 circonscriptions 

est produite  
à Élections Québec

A

ASSISTANT

Récupérer dans GEP  
la liste électorale,  

la sauvegarder et l’imprimer  
pour le BVO

IMPRIMER

BVO 
×2 si TVI*

Aviser les candidats  
de récupérer les documents

Note : Ces listes comporteront 
l’ensemble des transactions 

effectuées dans GEP, incluant le 
marquage du vote (les électeurs 

ayant voté seront cochés).
IMPRIMER IMPRIMER

IMPRIMER

BVI

BVA 
×2 si TVI*

BVDE

BVIH

DATE :

Cheminement de la liste électorale avec GEPGEP

IMPRIMER

CIRCONSCRIPTION


